
 
 

RELEVE DE DECISION 
COMMISSION DE DISCIPLINE 

MERCREDI 04 MARS 2026 
 
Présents : M. DELANNES Quentin (Président), M. AUTIERE Hervé (vice-président), Mme LONGUEVILLE Nathalie 
(Secrétaire de séance), Mmes. BIBIE Christelle, DEVALEIX Yolande, MARTINS Sandra. MM. BUFFIERE Patrick, 
VERGNAUD Damien. 
Excusés : MM. DUMAURE Jean-Louis,  MORTASSAGNE Xavier, PAULET Thierry. 
 
La séance se déroule en visioconférence. 
 
Les décisions énoncées ci-dessous ont été prises dans et pour le respect du droit de contradictoire.  
 

Le document ci-dessous permet de prendre connaissance des décisions de la 
Commission de Discipline du District Dordogne-Périgord. Ces décisions sont données 
pour information et ne remplacent en rien les décisions motivées qui sont notifiées dans 
le PV. 
 
Pour rappel : 
Les décisions de la Commission Départementale de Discipline sont susceptibles d'appel dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée, conformément aux dispositions de 
l'article 3.4.1 du règlement disciplinaire FFF (annexe 2 des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
 
Appel et dernier ressort :  
​ ➢ Commission d’Appel de la Ligue (juridique@lfna.fff.fr) :  
​ ​ o pour une sanction prononcée à l’encontre d’une personne physique, dont le quantum est égal ou 
supérieur à un an ferme. 
​ ​ o pour les sanctions fermes de retrait de point(s), de rétrogradation, de mise hors compétition, 
d’interdiction d’engagement ou de radiation, prononcées à l’encontre d’un club.  
​ ➢ Commission d’Appel de District (secretariat@dordogne-perigord.fff.fr) : dans les cas, autres que ceux 
énoncés ci 
 
Les sanctions sont consultables sur Footclubs pour les clubs et sur « Mon Espace FFF » pour le licencié. 
 
 
A L’ORDRE DU JOUR : 
- Propos du Président 
- Dossiers inférieur ou égal à un match :  
- Dossiers pour faits de jeu :  
- Dossiers pour incivilités :  
- Dossier suspendu figurant sur une FMI :  
- 3ème Avertissement en moins de 3 mois :  
- Dossier classé sans suite :  
- Dossier mis en délibéré :  
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- Dossier en instruction :  
- Police des terrains :  
- Rétablis dans ses droits :  
- Avertissements enregistrés :  
 

PROPOS DU PRÉSIDENT : 
 
La commission prend connaissance et acte la démission de Mme. ANDRAUD Julie. Quentin et les membres de la 
commission souhaitent la remercier pour sa contribution de la saison passée, tous regrettent qu’elle n’ai pu avoir 
les disponibilités nécessaires pour poursuivre au sein de la commission. Merci Julie, bel avenir professionnel ! 
 
Quentin fait savoir aux membres de la commission qu’une commission d’appel départemental aura lieu le 11 mars 
2026, un des membres sera missionné pour représenter la commission. 
 
Dossier n°X 
Le licencié du club de FC BASSIMILHACOIS. :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 2.1c de l’annexe 2 des RG de la FFF<< 
Motif retenu : Non-respect d’une décision disciplinaire 
Décision : 2 matchs de suspension ferme, à compter du 05.03.2026, assorti de 30 euros d’amende liée aux matchs 
et 50 euros d’amende pour la non réalisation de l’action pédagogique. 
 
Dossier n°X 
Le licencié  du club de F.C. LALINDE COUZE SAUVEBOEUF :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 2.1c de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Non-respect d’une décision disciplinaire 
Décision : 2 matchs de suspension ferme, à compter du 05.03.2026, assorti de 30 euros d’amende liée aux matchs 
et 50 euros d’amende pour la non réalisation de l’action pédagogique. 
 

Match n°55473762 – RIBERACOIS CA 1  - GJ BEAURONNE DRONNE 1 
Compétition : U17 Niveau Elite Poule A du 07/02/2026 

La commission accuse réception du rapport d’instruction de M. MARLIER Lucas et met les décisions en délibérée 
afin de procéder à une convocation pour audition. 
Sont convoqués pour audition, d’après l’article 3.3.4.2 de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF.: 
M. MARLIER Lucas, instructeur 
 les officiels : 
 le club de C.A. RIBERACOIS : 
 le club de GROUPEMENT JEUNESSE BEAURONNE ET DRONNE : 
L’audition aura lieu le samedi 14 mars 2026 à 9h45 au DISTRICT DORDOGNE PÉRIGORD - 17 Av. du Parc, 24430 
Marsac-sur-l'Isle. 
Compte tenu de la nouvelle audition programmée à 9h45 pour permettre le bon déroulement des compétitions 
jeunes. 
La commission décale l’audition initialement prévue à cet horaire concernant le match n°54882507 – LIVRADAISE 
AS 1 - PAYS DE L EYRAUD 1. Cette audition aura lieu à 10h45. 
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DOSSIERS INFÉRIEUR OU ÉGAL À UN MATCH : 

  

Match n°54040435 – COURS PILE MONBAZILL 1 - FAUX FC 2 
Compétition : Départemental 3 Créa Courtage poule C du 01/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54040435, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre de la rencontre. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23604194 
Le licencié  du club de F.C. DE FAUX :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.2 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Récidive d’avertissements 
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 02.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 20 euros de 
frais de dossier.  
 

Match n°54041737 – FOOT SUD BASTIDE 2 - U.S. MARSANEIX 1 
Compétition : Départemental 3 Créa Courtage poule D du 01/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54041737, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre de la rencontre. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23604247 
Le licencié  du club de UNION SPORTIVE MARSANEIX  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.2 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Récidive d’avertissements 
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 02.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 20 euros de 
frais de dossier.  
 

Match n°54060343 – ANNESSE ET BEAULIEU 1 - COULOUNIEIX CHAMIERS 2 
Compétition : Départemental 2 Happy Home Poule B du 01/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54060343, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre de la rencontre. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°X 
Le licencié du club de U.S. ANNESSE ET BEAULIEU :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.2 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Récidive d’avertissements 
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 02.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 20 euros de 
frais de dossier.  
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DOSSIERS POUR FAIT DE JEU : 
 
Match n°54041735 – CONDAT SUR VEZERE FC 1 - F.C. SAINT GENIES 1 
Compétition : Départemental 3 Créa Courtage poule d du 01/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54041735, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre de la rencontre. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23607009 
Le licencié du club de CONDAT F.C.  :  
DÉCISIONS :  
Application : Articles 1.2 et 1.4 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Récidive d’avertissements 
Décision : 2 matchs de suspension ferme, à compter du 02.03.2026, assorti de 30 euros d’amende et 30 euros de 
frais de dossier.  
 

Match n°54041739 – SARLAT MARCILLAC FC 3 - MONTIGNACOISE ES 2 
Compétition : Départemental 3 Créa Courtage poule D du 01/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54041739, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre central de la rencontre. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23613024 
Le licencié  du club de ESP.S. MONTIGNACOISE  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Faute grossière 
Décision : 3 matchs de suspension dont 1 avec sursis, à compter du 02.03.2026, assorti de 30 euros d’amende et 
30 euros de frais de dossier. 
 

Match n°54056169 – MEYRALS 1 - LIMEUIL FC 3 
Compétition : Départemental 4 Addis poule C du 28/02/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54056169, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre central de la rencontre, et une photo de la blessure du licencié du club de MEYRALS. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23598693 
Le licencié  du club de F.C. DE LIMEUIL :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 3 et 13.1 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Faute grossière 
Décision : 4 matchs de suspension ferme, à compter du 01.03.2026, assorti de 40 euros d’amende et 30 euros de 
frais de dossier. 
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Match n°54122130 – ANNESSE ET BEAULIEU 2 - LEGUILLAC AUC 1 
Compétition : Départemental 4 Addis poule B du 01/03/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°54122130, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre central de la rencontre. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23602216 
Le licencié du club de C.S. LEGUILLACOIS  :  
- Considérant que le départ aux urgences de la victime constaté par l’arbitre constitue une circonstance 
aggravante.  
DÉCISIONS :  
Application : Article 3 et 13.1 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Faute grossière 
Décision : 5 matchs de suspension ferme, à compter du 02.03.2026, assorti de 65 euros d’amende et 30 euros de 
frais de dossier. 
 

Match n°55458361 – EXCIDEUIL ST MEDARD 1 - JEUNES DE LA DRONNE 1 
Compétition : U17 Niveau 2 du 28/02/2026 

Après étude des pièces versées aux dossiers à savoir, FMI et annexes du match n°55458361, ainsi que le rapport 
complémentaire de l’arbitre central de la rencontre. 
Jugeant en première instance, 
 
Dossier n°23595011 
Le licencié  du club de FOOTBALL CLUB LA TOUR MAREUIL VERTEILLAC  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Faute grossière 
Décision : 3 matchs de suspension ferme, à compter du 01.03.2026, assorti de 35 euros d’amende et 30 euros de 
frais de dossier. 
 

DOSSIERS POUR INCIVILITÉS : 
 

Match n°54060294 – SAINT AULAYE SPORTS 1 - MUSSIDAN ST MEDARD 3 
Compétition : Départemental 4 Addis Poule B du 22/02/2026 

La commission prend connaissance du document médical concernant le licencié du club de MUSSIDAN ST 
MEDARD ainsi que d’un courrier spontané du Président du club de SAINT AULAYE SPORTS et des photos. 
A noter que M. VERGNAUD Damien ne participe pas aux délibérations et aux décisions. 
- Considérant que les différents éléments nouvellement reçus font état d’une discordance avec les faits relatés par 
l’arbitre, il est opportun d’annuler les décisions prises par la commission en date du 25.02.2026, et de faire 
application de l’article 3.3.3 de l’annexe 2 des RG de la FFF qui prévoit la mise en place de mesure à titre 
conservatoire, afin de procéder à une convocation pour audition. 
Sont convoqués pour audition, d’après l’article 3.3.4.2 de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF.:Les 
 Les officiels : 
 le club de SAINT AULAYE SPORTS : 
 le club de U.S. MUSSIDAN ST MEDARD : 
L’audition aura lieu le samedi 14 mars 2026 à 14h30 au DISTRICT DORDOGNE PÉRIGORD - 17 Av. du Parc, 24430 
Marsac-sur-l'Isle. 
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Dossier n°23588626 
Le licencié  du club de SAINT AULAYE SPORTS   :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 3.3.3 de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Acte de brutalité 
Décision : Suspendu à titre conservatoire, à compter du 23.02.2026. 
 
Dossier n°23588627 
Le licencié du club de U.S. MUSSIDAN ST MEDARD  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 3.3.3 de l’annexe 2 des RG de la FFF 
Motif retenu : Acte de brutalité 
Décision : Suspendu à titre conservatoire, à compter du 23.02.2026. 
 

Joueurs ayant reçu trois avertissements à l'occasion de trois matchs différents dans une période inférieure ou 
égale à trois mois  

 
Dossier n°23598893 
Le licencié  du club de F.C. SARLAT MARCILLAC :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 09.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23602853 
Le licencié  du club de PAYS DE LA FORCE - GINESTET :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 09.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23599096 
Le licencié  du club de A.S. PAYS DE MONTAIGNE ET GURCON :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 09.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23606974 
Le licencié  du club de FOOTBALL CLUB PERIGORD CENTRE  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 09.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
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Dossier n°23606530 
Le licencié  du club de STELLA J. BERGERAC  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 09.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23606534 
Le licencié  du club de FC COTEAUX PECHARMANT. :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 09.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23598437 
Le licencié  du club de F. C. PAYS BEAUMONTOIS. :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 09.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23598992 
Le licencié du club de A.S. PERIGORDINE  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 09.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23598999 
Le licencié  du club de A.S. PERIGORDINE  :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 09.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
 
Dossier n°23594326 
Le licencié  du club de C.A. RIBERACOIS :  
DÉCISIONS :  
Application : Article 1.3 du barème disciplinaire de l’annexe 2 des règlements généraux de la FFF 
Motif retenu : Recevoir 3 avertissements lors de 3 matchs différents dans une période inférieure ou égale à 3 mois  
Décision : 1 match de suspension ferme, à compter du 09.03.2026, assorti de 25 euros d’amende et 10 euros de 
frais de dossier 
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​ ​ Le Président,​ ​ ​ ​ ​ ​ La Secrétaire de séance, 
​ ​ Quentin DELANNES​ ​ ​ ​ ​ LONGUEVILLE Nathalie 
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